
Rapport de la Commission des finances du Conseil régional du district de Nyon 
 

Préavis du Comité de Direction n°11-2017 DISREN 

 

 

Concernant la demande de crédit de CHF 40'000.— TTC pour l’étude de réalisation de la 

liaison modes doux entre la gare de Rolle et Mont-sur-Rolle. 
 

 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

 

La Commission des finances, formée de MM. Frédéric Mani, Frédéric Guilloud, Laurent Kilchherr, 

André Cattin et Christian Graf s’est réunie le 16 février 2017 au siège du Conseil Régional en présence 

de Mme Landeiro Chantal, responsable des finances du CoDir et de M. Patrick Freudiger, Secrétaire 

général. Nous les remercions de leurs explications.  

 

La liaison modes doux Rolle – Mont-sur-Rolle, par la création d’un cheminement le long des voies CFF, 

l’amélioration des axes existants et de deux passages inférieurs, permettra de compléter le maillage 

cyclable pour l’accessibilité Est de la gare de Rolle qui va se transformer dans les prochaines années 

en une réelle plateforme multimodale régionale. 

 

La mise-en-œuvre de cette mesure d’agglomération est également une première réalisation du 

schéma cyclable régional. C’est aussi une première pour le DISREN (voir fiche de répartition 

financière) N°11-2017-DISREN. 

 

Votre commission des Finances est unanime à soutenir ce préavis N°11-2017 DISREN pour la 

demande de crédit de CHF 40'000. — TTC pour la participation régionale à l’étude de réalisation de 

la liaison de Rolle et Mont-sur-Rolle. 

 

Après étude de ce préavis N°11-2017 DISREN, votre commission des Finances vous prie d’accepter : 

-  la demande de crédit de CHF 40’0000. – TTC pour la participation régionale à l’étude de  

 réalisation de la liaison modes doux entre la gare de Rolle et Mont-sur-Rolle 

- d’imputer le montant total de CHF 40'000. — TTC sur le compte DISREN 200.3185 

 

 

 

 

Arnex-sur-Nyon, le 02.03.2017 

 

Membres de la Commission :  

MM. Frédéric Guilloud ……………………………………………………….. 

 Frédéric Mani  ……………………………………………………….. 

 Laurent Kilchherr ……………………………………………………….. 

 André Cattin  ……………………………………………………….. 

 Christian Graf, rapporteur ……………………………………………………….. 

 


